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NOTE DE PROGRES DROIT, 12° ANNEE (40S)

Nom
Ecole

Date d’échéance de la Date effective de la note

note de progrées de progrés Note

Module 1 exercice /7.5

Module 1 journal 17,5

Module 2A ou 2B exercice /7.5

Module 2 journal 7,5

Examen de mi-semestre /100

Note du premier semestre Date %

Module 3 exercice /7.5

Module 3 journal 7,5

Module 4A ou 4B exercice /7.5

Module 4 journal 17,5

Module 4 projet /10

Examen final /100

Note finale Date %

GUIDE D’EVALUATION

L’évaluation du cours de droit 40S est basée sur :

Modules 1-4 Exercices, 7,5 % chacun pour un total de 30 %
Modules 1-4 Journaux, 7,5 % chacun pour un total de 30 %
Projet : 10 %

Examen de mi-semestre : 15 %

Examen final : 15 %

Les exercices peuvent étre refaits une fois

Cette note de progrés n’est pas un document officiel.



